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Extraits de la législation – loi sur l’exercice des activités économiques (LEAE) 

 

Art. 7a – Registre cantonal des entreprises 

1 Sont enregistrées dans le registre cantonal des entreprises : 

a. les entreprises ayant leur siège ou leur administration effective dans le canton ; 

b. les entreprises associées à une entreprise établie dans le canton ; 

c. les entreprises qui exploitent un établissement dans le canton ; 

d. les entreprises propriétaires d'un immeuble sis dans le canton, ou titulaires d'un droit réel 
restreint sur un tel immeuble. 

e. les établissements des entreprises visées aux lettres a à d ci-dessus. 

 

Art. 7c - Registre communal des entreprises 

1 Les communes tiennent, avec l'aide du canton, un registre communal des entreprises. 

 

Art. 9a - Obligation des entreprises 

1 Celui qui exploite de manière permanente une entreprise ou un établissement au sens de 
l'article 7 est tenu de s'inscrire au registre cantonal des entreprises et d'annoncer tout 
changement de situation. 

 

Art. 10 - Publicité 

1 Le registre cantonal des entreprises est public en ce qui concerne les données qui 
proviennent d'un registre public ou si les personnes physiques et morales en autorisent la 
publication. 

2 L'accès aux données est gratuit. 
 

Art. 91 - Emoluments 

1 Le Conseil d'Etat fixe par voie réglementaire les émoluments destinés à couvrir les frais 
effectifs relatifs au travail de l'autorité, occasionné pour la surveillance des activités soumises 
à la présente loi.  

2 Les communes peuvent percevoir selon leurs règlements des émoluments permettant de 
couvrir les frais effectifs relatifs au travail administratif engendré par la surveillance, le contrôle, 
les avertissements, les rapports et les dénonciations concernant les activités régies par la loi. 
 


